
 

 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

mercredi 21 janvier 2026  (18h30)  

 

Lieu : Maison des associations 

PRÉSENTS : Odile BOURGEOIS, Catherine GAVOILLE, Serge LE NEVÉ, Philippe COMERE, François 
MURAT, Roger PAULIGNAN et Dominique VIELLARD 

Visio : Serge IDRAC,  Olivier ROUSSEL, Estelle BOUTANT 

EXCUSÉS mais ayant fait connaître leurs intentions (poursuite du mandat au sein du CA des Voiles 
Tolosanes, ou  démission)  :  Christine LUTTIAU, Georges SABLAYROLLES  

 
Elections du bureau :  
 
Comme l’exige la réglementation, l’ensemble des membres démissionne de ses fonctions, 
dans le but d’élire un nouveau bureau. 
 
Le tour de table pour savoir qui se représente dans les différentes fonctions, fait 
apparaître  ce qui suit :  
 

-​ un certain nombre de membres démissionnent du CA. La démission est à effet 
immédiat. Chaque membre s’exprime sur la raison de sa démission.  
Pour la majorité d’entre eux,  la justification en a été donnée dans la lettre 
accompagnant la diffusion du PV d’Assemblée Générale, envoyée à tous les 
adhérents le 19 janvier.  Il est précisé qu’aucune de ces démissions ne se fait de 
gaieté de cœur, car il s’agit des membres fondateurs de cette même association, il 
y a deux ans.  
Il s’agit de : Dominique Vieillard, Serge Le Nevé, Estelle Boutant, Serge Idrac, 
Georges Sablayrolles, Odile Bourgeois, et Roger Paulignan.  
La démission de Roger Paulignan est différente :  Il s’est présenté lors de la 
dernière AG, et donc pour œuvrer dans le cadre d’une association unique en 
phase de réconciliation. Il n’a pas de motivation pour œuvrer dans le CA des Voiles 
Tolosanes compte-tenu de ce nouveau contexte. 
 



 

 
-​ François Murat se représente dans la fonction de Trésorier, il est réélu. 

 
-​ Olivier Roussel, Christine Luttiau, et Catherine Gavoille restent au CA mais ne 

veulent assumer ni une fonction de Président(e), ni de Secrétaire.  Ils partagent les 
sentiments des autres membres fondateurs démissionnaires.  
Ces bénévoles se mobilisent cependant afin de permettre aux Voiles Tolosanes  de 
prendre un nouvel envol. Ils contribueront autant que possible à créer de bons 
liens entre les Voiles Tolosanes et la future association recentrée  sur les grands 
voyages associatifs (Glaz).  
ll s’agit d’une présence provisoire, ils se laissent le choix de démissionner si 
nécessaire et quand bon leur semblera. 
 

-​ Philippe Comère se mobilise aussi  dans l’esprit de reconstruire un CA fonctionnel 
pour l’association.  

 
 
Nécessité d’une Assemblée Générale Extraordinaire :  
 
Une assemblée générale extraordinaire est nécessaire  pour : 
 

-​ modifier les statuts qui ne permettent pas à ce jour de nommer président une 
personne qui n'a pas au moins un an d'ancienneté au  conseil d'administration 
 

-​ recevoir et approuver les candidatures nouvelles nécessaires (Président et 
Secrétaire sont indispensables à une existence légale) 
 

Il est décidé de la provoquer rapidement.  
Nous invitons dores et déjà les adhérents 2025 à réfléchir et proposer leur candidature.   

 

 
Prochaines date de CA 
 

-​ Vendredi 23 janvier 2026, avec les 5 membres restant au CA , soit  Philippe 
Comère, Christine Luttiau, Catherine Gavoille, François Murat (Trésorier) 
Olivier Roussel 

 
 

 
 
 

           La Présidence,                          ​ ​ ​ ​                    Le secrétariat, 

       Dominique Viellard                                                                                 Catherine Gavoille  


